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Mises à l'index 

Dans l'arsenal des armes employées par 
les syndicats ouvriers, à côté des amendes, 
des publications injurieuses qui veulent 
leur donner une sanction, se trouvent les 
mises à l' index. 

Ces mises à l'index ou « mises à l'inter
di t», constituent des mesures propres à 
empêcher le patron de recruter le person
nel dont il a besoin en détournant les ou
vriers de se laisser embaucher par lui. 

La mesure tend à apporter une pertur
bation dans le fonctionnement de l'établis
sement qui en est l'objet et à causer par 
conséquent un préjudice au patron. Ainsi 
la Solidarité horlogère publie : « Nous in-
« vitons et sommons tous les comités lo-
« eaux et collègues de travailler contre les 
« dites maisons, afin qu'elles ne puissent 
« pas trouver un seul ouvrier, malgré leurs 
« offres alléchantes, car il s'agit maintenant 
« plus que jamais d'interdire les fabriques 
« et fabricants qui ne veulent pas marcher 
« avec notre organisation et cela aussi long-
« temps qu'elles ne voudront pas traiter 
« avec nous.» 

La mise à l'index est ainsi une façon de 
boycott. On boycotte le palron qui n'a pas 
voulu traiter avec le syndicat ; on interdit 
à tous les adhérents à la fédération et à 
tous les syndiqués de consommer de ses 
produits : L'ouvrier ne fume pas le cigare 
qui provient de tel établissement ; l'ou
vrier ne boira plus la bonne bière du pa
tron X.; l 'ouvrier n'ira pas prendre du tra
vail à la fabrique Y. 

Jusqu'à quel point de semblables mesu
res sont-elles licites? Délicate question. En 
principe, la loi garantissant à chacun la fa
culté d'exercer librement son industrie, nul 
n'a le droit de venir entraver la marche 
des affaires d'un industriel en troublant les 
conditions normales dans lesquelles elle 
s'opère. D'autre part, les ouvriers ont un 
intérêt légitime à se réunir en syndicat et 
à avertir leurs adhérents qu'ils ne doivent 
pas travailler chez un patron X. qui n'exerce 
pas son industrie dans des conditions nor
males. 

Dans leur essence, les mises à l'index 

sont de nature licite : « Tout individu a, 
« dit le Tribunal fédéral, un droit incon-
« testable à louer ou à ne pas louer ses ser-
« vices à tel on tel patron, ou à déclarer 
« qu'il ne consentira à s'engager que sous 
« certaines conditions. C'est là une consé-
« quence évidente du principe de la li
tt berté individuelle, conséquence qui im-
« plique à elle seule la légalité de la mise à 
« l'index d'un ou de plusieurs patrons de 
« la part d'un ou de plusieurs ouvriers iso-
«lés, et si la mise à l'index ,est licite com-
« me mesure individuelle, elle ne devient 
« pas illicite si elle est adoptée par une col-
«leclivité organisée.» 

Tout cela est fort bien en principe, mais 
à ce principe il y a un correctif puissant et 
efficace: La mise à l'index doit user d'ac
tes d'exécution licites, elles ne doit pas re
poser sur l'arbitraire, elle ne peut avancer 
et publier des faits que s'ils sont vrais. A 
supposer qu'une mise à l'index n'ait à sa 
base que la malveillance, elle devient illi
cite. Ceux qui se servent de cette arme 
empoisonnée par la méchanceté, peuvent 
être poursuivis, tant par les voies pénales 
que par la voie civile de réparation en 
dommages-intérêts ; et alors, qu'en est-il de 
la majorité de ces mises à l'index qui tom
bent couramment sous les yeux des lec
teurs du journal ouvrier syndical? Ont-
elles un fondement sérieux? Dans quelles 
conditions ont-elles été prononcées? 

Presque toujours dans un esprit de mal
veillance non déguisé. Il ne peut en être 
autrement quand elles sont édictées unila
téralement, à l'instar des amendes, par des 
comités érigés en tr ibunaux temporaires. 
La discussion loyale du conflit devant une 
partie neutre et assermentée fait défaut, 
aucune autorité régulièrement constituée 
n'a été nantie du cas, et, dès lors, l'arbi
traire dont elle est entachée lui donne fa
talement l'allure d'une mesure illicite. Elle 
est une arme de guerre et une mauvaise 
arme, car si dans un cas donné elle peut 
occasionner un tort au patron, son emploi 
courant et généralisé la rend inefficace 
comme tous les autres moyens de con
trainte extra-légaux employés par les syn
dicats ouvriers, amendes, injures, grèves, 

etc. Nous reprendrons plus tard ce chapi
tre de la grève, mais en ce qui a trait aux 
mises à l'index, sera-t-il permis de suppo
ser assez de naïveté chez les dirigeants ou
vriers, pour affirmer qu'ils croient encore 
à l'efficacité des mises à l' interdit selon 
l'état qui en figure en troisième page de la 
Solidarité horlogère. 

Quand toutes les maisons d'horlogerie 
seront à l'interdit, les syndiqués auront-ils 
fait un pas de plus en avant? 

Cueillons en terminant, dans les jour
naux quotidiens, ce dernier fait qui mon
trera qu'en Suisse les tr ibunaux ne sont 
pas encore d'accord de sanctionner les pro
noncés de certains meneurs de grèves ou 
de boycott : 

«Le tribunal du district de Rorschach 
« vient de rendre un jugement qui fera cer-
« tainement quelque bruit : 

«Lors du boycottage des brasseries et 
« du lock-out des ouvriers syndiqués, une 
« brasserie avait engagé cinq ouvriers jau-
« nés, qui prirent pension à l'auberge voi-
« sine. Ce qu'apprenant, trois membres de 
« l 'Union ouvrière allèrent trouver la ter. 
« nancière de l'auberge et la menacèrent de 
((boycotter son établissement si elle per-
« sistait à garder en pension les cinq ou-
«vriers jaunes. La pauvre femme dut se 
« soumettre mais porta ensuite le cas de-
« vant le tribunal. 

« Celui-ci estimant qu'il y avait con-
«trainte dans le sens de l'article 1153 du 
« Code pénal, condamna les trois mem-
«bres de l 'Union ouvrière, à 10, 20 et 30 
« francs d'amende.» 

Avis à tous les boycotteurs ! 
(D'un collaborateur.) 

Informations 

La maison 

S. Pineus, 
4 5 , H a t t o n Ga rden , L o n d r e s E . G., 

déjà signalée dans la Fédération horlogère, 
adresse actuellement des demandes de 
prix-courants à des fabricants de la région 
de Genève. Ce personnage ayant déjà été 
l'objet de poursuites infructueuses, il y a 
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